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Résumé 
L’anguille européenne (Anguilla anguilla, L. 1758) est une espèce menacée d’extinction et est 

classée par l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) dans la liste rouge 

des espèces en voie de disparition depuis 2008. En Wallonie, l’état de conservation des stocks 

d’anguilles est très mauvais. Les peuplements locaux d’anguilles sont réduits à la présence de 

quelques spécimens âgés qui sont sur le point de faire leur dévalaison de reproduction en mer 

de Sargasse. Les stocks d’anguilles jaunes sauvages qui remontent la Meuse belge depuis la 

mer du Nord en passant par la Meuse néerlandaise se sont effondrés de 99% en 28 ans. Le seul 

espoir pour reconstituer les stocks locaux altérés et conserver l’espèce reste le recours à la 

pratique de repeuplement des cours d’eau avec des civelles importées. Mais à l’état actuel des 

connaissances, le repeuplement nécessite encore des études scientifiques pour l’optimiser.  

 

Cette étude s’inscrit dans le cadre des recherches cofinancées par l’Europe (le FEAMP) et la 

Wallonie (le SPW) menées par le Laboratoire Démographique des Poissons et d’Hydroécologie 

(LDPH) de l’Université de Liège qui vise à optimiser le repeuplement pour un maximum 

d’efficacité de recrutement des anguilles. Dans une dimension intégrant l’échelle des cours 

d’eau typologiquement différents et l’échelle temporaire depuis le déversement des civelles en 

2017, ce travail consiste à étudier l’abondance, la croissance, la dispersion, le stade de 

développement et la composition de la faune aquatique sympatrique et des recrues anguilles 

issues du repeuplement. La pêche électrique a été le moyen d’échantillonnage utilisé pour 

récolter les données dans les six cours d’eau typologiquement différents sur le plan 

hydromorphologique, physicochimique et trophique. 

 

Les résultats obtenus ont montré la présence de recrues anguilles dans les 6 cours d’eau étudiés, 

ce qui est un signal, fort c’est la capacité de jeunes stades d’anguille à coloniser les réseaux 

hydrographiques wallons dans sa diversité typologique. Les performances de croissance 

observées sont comparables à celles des anguilles des milieux eutrophes européens avec des 

coefficients d’allométrie de type majorant (bonnes niches écologiques) et des facteurs de 

condition K cohérent (individus en bon état de santé) avec le stade actuel de développement 

(phase de croissance) des recrues anguilles étudiées. La dispersion des recrues anguilles a lieu 

en amont comme en aval des points de déversement des civelles, le point « 0 », dans des 

rivières. Ces anguilles exploitent majoritairement les habitats les plus productifs situés près de 

rives parce qu’ils offrent des conditions optimales de vie d’un point de vue bioénergétique et 

protection contre le courant et les prédateurs. Les recrues anguilles sont capables de vivre avec 

plusieurs espèces de la faune aquatique (20 espèces identifiées) dont certaines espèces sont 

susceptibles d’exercer une prédation sur elles.  

 

Aux regards du réseau hydrographique wallon dense, du mauvais état de conservation de 

l’espèce et du succès actuel de recrutement des anguilles après le repeuplement, on peut affirmer 

que la pratique du repeuplement a un bel avenir pourvu qu’elle soit réalisée dans les règles de 

l’art. 

 

Mots clés : Anguille (Anguilla anguilla), Abondance, Croissance, Stade de développement, 

Dispersion, Faune sympatrique, Repeuplement. 
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I-INTRODUCTION 

1.1.- Généralité 

1.1.1.- Classification systématique de l’anguille 

Il n’existe que le genre Anguilla dans la famille des Anguillidés. Ce genre comprend 15 espèces 

d’anguille dont une espèce européenne Anguilla anguilla (Linnaeus, 1758), une espèce 

américaine Anguilla rostrata (Lesueur, 1817), une espèce japonaise Anguilla japonica 

(Temminck et Schliegel, 1846) et 12 autres espèces des milieux tropicaux (Deelder, 1985; 

Tesch, 2003; Bruslé & Quignard, 2006). L’anguille européenne est une espèce migratrice 

amphihaline thalassotoque c’est-à-dire qu’elle reproduit dans la mer et grandit dans la rivière 

(Ladjama, 2010) qui a été décrit par Linné en 1758. Le tableau ci-dessous présente la 

classification systématique de l’anguille européenne. 

Tableau 1: Classification systématique de l’anguille européenne (Durif, 2003)  

 

1.1.2.-Description morphologique et anatomique de l’anguille 

L’anguille européenne est un poisson qui a un corps serpentiforme (Renault, 2011), dont la 

partie antérieure est cylindrique et la partie postérieure est un peu comprimée (FAO, 2009). Les 

nageoires dorsales, caudales et anales se fusionnent et forment une nageoire très longue et 

impaire, elle possède une paire de nageoires pectorales très petites et sont de forme arrondie 

Elle ne possède pas de nageoire pelvienne (Moussaoui et Naneche, 2013). La tête est assez 

longue et légèrement comprimée. Les yeux sont ronds et petits chez les stades jeunes et chez 

les anguilles jaunes, mais ils s’élargissent chez l’anguille argentée. La mâchoire inférieure plus 

longue que la mâchoire supérieure et elle est saillante. L’anguille possède de minuscules dents 

qui sont placées en plusieurs séries sur les mâchoires et le vomer, sur le côté vertical de la tête. 

On trouve de petites fentes branchiales à la base de chaque nageoire pectorale (FAO, 2009). Le 

museau est étroit et porte des narines tubuleuses (Fievet, 2017). La peau est recouverte de mucus 

épais et des petites écailles de forme ovale insérés de façon profonde, ce qui lui donne une 

texture lisse et visqueuse (Bruslé & Quignard, 2006). La couleur de la robe varie en fonction 

du stade de développement au cours du cycle biologique. 

Règne Animal 

Embranchement Chordés 

Sous-embranchement Vertébrés 

Infra-embranchement Gnathosomes 

Superclasse Ostéichtyens 

Classe Actinoptérygiens 

Sous-classe Néopterygiens 

Infra-classe Téléostéens 

Superordre Elopomorphes 

Ordre Anguilliformes 

Sous-ordre Anguilloidés 

Famille Anguillidés 

Genre Anguilla 

Espèce Anguilla 

Nom binomial : Anguilla anguilla L. 1758 
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Figure 1 : Morphologie de l’anguille européenne (Moussaoui et Naneche, 2013) 

 

Le corps de l’anguille européenne comprend entre 111 et 119 vertèbres tandis que chez 

l’anguille américaine, le nombre de vertèbres se situe entre 103 et 112 (Bruslé & Quignard, 

2006) et la ligne latérale est bien distincte (FAO, 2009). Au stade adulte, le poids varie entre 

300 g à 3 kg et la longueur totale varie entre 30 cm et 1,5 m (Loïc, 2019). L’anguille possède 

une vessie natatoire qui se modifie au cours des différents stades de sa vie. Par la réabsorption 

et la sécrétion des gaz, elle permet de faire des mouvements verticaux dans la colonne d’eau 

(Durif, 2003; El Hilali, 2007; Moussaoui et Naneche, 2013).  

 

1.1.3.- Cycle de vie de l’anguille 

L’anguille est une espèce amphihaline, thalassotoque, catadrome, semelpare qui a un cycle 

biologique très complexe (figure 2) (Tesch, 2003). C’est un poisson grand migrateur, et son 

cycle de vie est unique et spécial (Charrie et al., 2010; Plastra et al., 2010). Quand la femelle 

atteint l’âge de maturité sexuelle, elle migre vers la mer des Sargasses pour se reproduire (Elie 

et al., 1987). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2: Cycle de vie de l'anguille européenne (Beaudoin et al., 2014) 
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1.1.3.1.-Stade larvaire 

Une fois arrivé sur le lieu de reproduction, la ponte des géniteurs a eu lieu et l’éclosion des œufs 

donne naissance à des larves de petites tailles ayant la ressemblance d’une feuille de Saule 

appelée larves leptocéphales. Elles vont se laisser emporter par le Gulf Stream vers les côtes 

européennes et de l’Afrique du Nord (Drouineau et al., 2018) (Figure 3a). 

1.1.4.1.-Stade de civelle ou stade juvénile 

Une fois sur le plateau continental, les larves leptocéphales vont se métamorphoser en civelles 

qui mesurent entre 5 à 7 cm et deviennent serpentiformes. Les civelles se concentrent dans les 

estuaires grâce aux courants des fleuves qui les attirent (Prouzet, 2005), où elles vont subir des 

modifications de couleur (Fukuda et al., 2013). Cette phase de développement d’anguilles 

européennes caractérise le recrutement estuarien (Tesch, 2003; Prouzet, 2005). Les estuaires 

sont la zone de regroupement des civelles à partir de laquelle elles colonisent le plateau 

continental (Ovidio et al., 2013) (figure 3b). Avec la croissance, les civelles deviennent des 

anguillettes et ensuite des anguilles jaunes. Le stade d’anguille jaune est la phase de croissance 

(Panfili et al., 2012) et de sédentarisation de l’espèce en milieu continental. Cette phase dure 

entre 3 à 15 ans selon le sexe (Lafaille et al., 2005) pendant laquelle les anguilles occupent une 

grande diversité d’habitats (Ovidio et al., 2013). Les mâles colonisent les estuaires et les habitats 

continentaux proches des estuaires et restent moins longtemps au stade d’anguille jaune avant 

de s’argenter et de migrer vers le lieu de reproduction. Les femelles occupent les habitats qui 

se situent en amont des cours d’eau et y vivent longtemps (Tesch, 2003) (Figure 3c). 

 

1.1.5.1.- Stade adulte 

 

Les anguilles jaunes se métamorphosent en anguilles argentées (figure 3d) (Bevacqua et al., 

2011), c’est le stade de leur préparation à la vie marine, la dévalaison et la reproduction (Durif 

et al, 2000). Au cours de la migration vers la mer des Sargasses, elles atteignent la maturité 

sexuelle. A ce stade, elles possèdent une importante réserve de graisse acquise lors des régimes 

nutritionnels aux stades précédents. La migration s’effectue quand l’anguille atteint l’âge de 4 

à 20 ans pour les femelles (El Hilali, 2007; Campton et Crivelli, 2010; Charrier et al., 2010) et 

8 à 12 ans pour les males (www.larousse.fr). Les tailles respectives varient entre 35 à 46 cm 

pour les mâles et 50 à 100 cm pour les femelles (Campton et Crivelli, 2010).   

Cette migration se fait en rivière par dévalaison, tout en profitant des périodes de crues et des 

inondations de l’automne jusqu’au début de l’hiver (Prouzet et al, 2007).  Durant le parcours, 

son organisme se transforme afin de s’adapter à la vie en eau salée. Les mâles sont les premiers 

à partir vers la mer (Geffroy, 2012) et pendant la migration les anguilles ne se nourrissent pas 

(Elie et al, 1987). 
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Figure 3: (a) larve leptocéphale (Wikipédia.org); (b) civelles (futurascience.com et Wikipédia.org); (c) 

anguille jaune (Wikipédia.org) et  (d) anguilles argentées (gastronomia.com). 

 

1.2.- Aire de distribution géographique 

L’anguille européenne est un poisson migrateur amphihalin ayant deux grands trajets 

migratoires dans son cycle de vie (Adam, 1997). L‘aire de distribution de l’anguille européenne 

s’étend du lieu de reproduction situé en mer des Sargasses jusqu’aux zones continentales de 

croissance qui sont des cours d’eau et lacs accessibles depuis la mer (figure 4) (Deelder, 1985; 

Georgeon & Campton, 2018; Oumarou, 2019). La ponte a lieu en fin d’hiver et printemps. Les 

adultes meurent après la reproduction unique. Les larves leptocéphales en forme d’une feuille 

de saule se dispersent de la mer des Sargasses jusqu’au plateau continental Européen et nord-

africain grâce au Gulf Stream. On rencontre les juvéniles sur les côtes Atlantique Nord, dans la 

mer baltique, dans la méditerranée et sur les côtes de l’Afrique du Nord et le Sénégal (Fievet, 

2017).  
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Figure 4: Aire de répartition géographique de l’anguille européenne (Adam, 1997). 

En Belgique, notamment au sein de la région wallonne, on retrouve l’anguille dans les fleuves, 

les cours d’eau et les ruisseaux appartenant aux bassins de l’Escaut, de la Seine, du Rhin et de 

la Meuse. Actuellement, c’est dans les habitats les plus proches de la mer du Nord qu’on trouve 

les peuplements les mieux structurés (Philippart et al., 2010; Nzau Matondo & Ovidio, 2016; 

Belpaire et al.,2018; Oumarou, 2019).  

 

1.2.1.- Comportement de dispersion et utilisation de l’habitat 

L’anguille exprime un comportement cryptique et une phototaxie négative (Ovidio et al, 2013; 

Colson, 2019). On la retrouve tout le long du bassin hydrographique jusqu'à l’amont (Daverat 

et al., 2003; Seleck, 2017). L’habitat est constitué des cavités enterrées dans les murs de pierre, 

des sous-berges, des espaces entre les rochers et les racines, des sédiments fins surtout pour les 

jeunes anguilles (figure 5A, B, C) (Banes et al., 1998; Séleck, 2017). Dans les bassins 

hydrographiques continentaux, cette occupation est déterminée par quatre types de 

comportements : La première et la deuxième année de vie, les jeunes anguilles expriment le 

comportement de «pioneer » qui migrait vers l’amont sans être influencés par la densité locale 

en anguille et les conditions environnementales. Elles remontent les cours d’eau jusqu'à être 

bloquées par des facteurs abiotiques. Quant aux anguilles au comportement de «founders », 

elles exprimeraient des mouvements de densité-dépendance et migreraient vers l’amont dans la 

rivière jusqu'à ce qu’elles trouvent un habitat favorable et libre (potentiellement avec de faibles 

densités) (Feunteun et al., 2003). Les anguilles jaunes auraient également deux types de 

comportement. Le comportement territorial où les individus sédentaires effectuent des faibles 

déplacements autour d’une zone (par exemple la zone de capture-marquage : Ovidio et al. 2013; 

Nzau Matondo et al., 2019) et le comportement des nomades où les individus utiliseraient des 

zones différentes (de la mer à l’eau douce). Les bassins hydrographiques sont progressivement 

colonisés par les déplacements vers l’amont des nouvelles anguilles qui remplacent les 

anciennes ce qui explique le gradient d’âge et de taille qui existe entre l’amont et l’aval 

(Feunteun et al., 2003; Seleck, 2017). Le comportement migratoire en amont des anguilles 

européennes en phase jaune a été étudié en fleuve intérieur éloigné de la mer (> 320 km en 

amont de la mer du Nord) n’est pas bien compris. 

          

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Figure 5: Type d’habitats occupés par l’anguille (Stade juvénile) : sous-berge (A), débris ligneux (B), 

blocs (C) (Seleck, 2017) 

 

1.3.- Reproduction 

La maturation sexuelle des individus mâles et femelles s’effectue pendant la migration de 

reproduction, (El Hilali, 2007). La nage active est un élément favorisant la maturation des 

A B C 
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gonades, mais, c’est la pression des profondeurs et la salinité de l’eau qui déclenchent la 

sécrétion hormonale. La migration océanique ainsi que les différents aspects de la reproduction 

restent à ce jour mal connus (Farrugio et al., 2011). 

1.4.- Alimentation 

L’anguille européenne est une espèce prédatrice qui se nourrit principalement la nuit, en 

utilisant son odorat qui est très développée. Elle a une alimentation très diversifiée, et à chaque 

stade de son cycle de développement, son régime alimentaire est différent (Costa et al., 1992). 

L’anguille européenne a un régime alimentaire benthique (Renault, 2011; Moussaoui et 

Naneche, 2013). Les larves leptocéphales se nourrissent de planctons tout en commençant leur 

migration par la vie pélagique pendant une durée de 2 ans (Moussaoui et Naneche., 2013). Dans 

les autres stades de développement, elles se nourrissent de petits poissons, d’écrevisses, 

d’escargot d’eau, de vers d’insectes aquatiques, d’acariens et de déchets divers (Costa et al., 

1992).   

1.5.- Etat de stock, causes et remèdes 

1.5.1.- Etats des stocks 

1.5.1.1.- Au niveau international 

Par sa surabondance dans les eaux continentales, l’anguille a été considérée pendant longtemps 

comme une espèce dont les populations ne s’épuiseraient jamais. Cependant, vers les années 

1980, les stocks commençaient à diminuer (Belpaire et al, 2014). De nos jours, l’espère figure 

sur la liste rouge de l’union international pour la conservation de la nature ce qui veut dire qu’il 

est en danger critique d’extinction (UICN, 2010). Le déclin des stocks concerne tous les stades 

de développement de l’anguille. Le recrutement des civelles pour l’année 2019 a été évalué à 

9.6% en Europe et 1,4% en mer du Nord par rapport à la période de référence 1960-1979 (ICES, 

2019). Pour les anguilles jaunes, le niveau de recrutement européen en 2019 atteint 26.4% par 

rapport à la même période de référence (figure 6) (ICES, 2019). Malgré les plans de gestion qui 

a été mis en place en Europe la proportion d’anguille reste insuffisante au maintien et au 

rétablissement de la population d’aguilles (ICES, 2016). 
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Figure 6: Séries chronologiques (44 sites) du recrutement des civelles et des anguilles jaunes dans les 

rivières européennes. Chaque série chronologique a été ajustée à sa moyenne de 1979–1994 (ICES, 
2019) 

 

1.5.1.2.- En Belgique 

Dans la région de Flandre, les premiers suivis en ce qui concerne la montaison des civelles sur 

l’Yser ont commencé en 1964. Le phénomène de diminution des stocks d’anguilles européennes 

a été constaté au niveau de toutes les stations régulièrement surveillées (Belpaire et al., 2018). 

En 1974, la masse de civelles qui étaient capturées à la station de Nieuport situé à l’embouchure 

de l’Yser dans la mer du Nord était de 946,0 kg, alors qu’en 2018, celle-ci ne s’élevait qu’à 

1,8kg (figure 8) (Belpaire et al. 2019). En Wallonie, les observations ne sont pas meilleures, 

l’état des stocks est mauvais et sont réduits à la présence de quelques anguilles femelles âgées 

qui sont sur le point d’entamer leur dévalaison pour aller se reproduire (Nzau Matondo & 

Ovidio 2016). La remontée d’anguilles jaunes de la Meuse belge provenant de la mer du Nord 

a été évaluée en 2019 à 1,2% par rapport au niveau record de 1992 dans la station de Lixhe 

située à 323 km de la mer du Nord (figure 7) (Nzau Matondo et al., 2020). La remontée des 

anguilles jaunes dans la Meuse belge depuis la mer du Nord en passant par la Meuse 

néerlandaise s’est effondrée de près de 99% en 28 ans de monitoring intensif des échelles à 

poissons situées à 340 km de la mer du Nord (Nzau Matondo et al., 2020). Si aucune action 

n’est réalisée, il est fort probable que le départ progressif des dernières anguilles argentées ne 

soit plus compensé par la colonisation des jeunes recrues avec comme conséquence la 

disparition de l’anguille européenne dans le bassin hydrographique de la Meuse en Wallonie 

(Nzau Matondo & Ovidio, 2018). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7: Variation annuelle des captures de civelles transparentes dans l’Yser à la station de Nieuport 

de 2000 à 2019.*. Les données pour l’année 2016 sont incomplète non représentatives, en raison de 
problèmes techniques au niveau des écluses, et ne sont utilisé à des fins statistiques, ni pour l'évaluation 

des stocks internationaux (Belpaire, 2019). 
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Figure 8: Variation du nombre d’anguilles jaunes ascendantes capturée dans la passe à poissons de 
Visé-Lixhe entre 1992 et 2019.Données de l'Université de Liège (Nzau Matondo et al., 2015; Nzau 

Matondo et Ovidio, 2016). * Les données pour 2019 (n = 73) incluent les anguilles sauvages (n = 40) 

et les anguilles ensemencées (n = 33) (Belpaire, 2019). 

 

1.6.- Causes de la diminution des stocks 

1.6.1.- Causes naturelles 

Pathogènes : L’Anguillicola crassus qui affecte la vessie natatoire de l’anguille (Lefebvre et 

al., 2013) et provoque des lésions et la perte d’élasticité progressive de la vessie natatoire, ce 

qui la rend moins fonctionnelle pour assurer l’équilibre lors de la dévalaison vers la Mer des 

Sargasses (Dhaoudi et al., 2014). Ce nématode se nourrit du sang de l’anguille (Ladjama, 2010). 

Il y a également l’Anguillid herpes virus qui agit sur la croissance et entraine des troubles 

d’ingestion chez l’espèce au stade juvénile et adulte, et aussi le Pseudodactylogyrus spp qui est 

un parasite monogène qui provoque la diminution de la survie en attaquant les branchies de 

l’anguille (Gérard et al, 2013). 

Prédation : La prédation est exercée par des espèces piscivores provenant soit des milieux 

marins soit des milieux d’eau douce, (mammifères et oiseaux aquatiques) (Lindquist, 1979; 

Bruslé, 1994; Philippart, 2007). Elle est la principale cause de mortalité des anguilles aux stades 

leptocéphales et civelles tandis que les anguilles jaunes ou argentées sont victimes des 

mammifères comme la loutre, les hérons grèbes et les mouettes (Bruslé, 1994; Campton et al., 

2012). Le régime alimentaire de certains prédateurs par exemple le cormoran Phalacrocorax 

carbo contenait entre 4,4 et 14,5 % d’anguilles jaunes (Philippart, 2007 ; Oumarou, 2019). 
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1.6.2.- Causes anthropiques 

Pollution des eaux : Les contaminants organiques (POCs, EDPs, BPCs) et inorganiques 

comme le mercure provoquent une diminution des réserves lipidiques et agissent sur la texture 

et la chair des anguilles (Caron et al., 2016). Ils sont de véritables perturbateurs endocriniens 

responsables du dysfonctionnement du système reproducteur de l’espèce et engendrent une 

diminution importante des réserves de graisse pourtant capitales lors de la migration du stade 

anguille argentée ainsi que le développement de tumeurs épidermiques (Bruslé & Quignard, 

2006) et rendent la vessie natatoire non fonctionnelle (Dekker et Van Willigen, 1988). Ainsi le 

retour vers la mer de sargasse pourrait être compromis (Bruslé, 1994).  

Altération de la qualité et pertes des habitats : L’anguille est une espèce benthique qui est 

sensible aux modifications que peuvent subir le substrat des cours d’eau. Les travaux de 

dragage, de remodelage des lits des cours d’eau et de drainage des zones humides perturbent 

grandement sa survie, parce qu’ils altèrent la qualité des habitats et limitent l’accès à 

l’alimentation et aux habitats diversifiés. Les barrages constituent des obstacles à la migration 

des anguilles. Ils induisent d’abord, pour les jeunes anguilles lors de la montaison une limitation 

de l’accès aux habitats de croissance (Lafaille et al., 2005b). Ensuite, ils provoquent des 

blessures et des mortalités lors de la dévalaison des anguilles argentés (McCarthy et al., 2008; 

Calles et al., 2013). Puis, en amont des barrages, les anguilles argentées sont bloquées et 

retardées dans leur dévalaison (McCarthy et al., 2008; Piper et al., 2013) ce qui diminuent leur 

chance d’atteindre la mer des Sargasses et de se reproduire (Travade et al., 2010) à cause de la 

diminution des réserves énergétiques (Winter et al., 2006). Ces entraves à la libre circulation 

limitent l’espace vital de l’espèce et réduit l’accès aux habitats propices pour leur croissance 

(Philippart & Ovidio, 2009; Podgorniak et al., 2018). 

Surpêche et Réchauffement climatique : Aux stades de civelle et d’anguille argentée, 

l’espèce est très exploitée par les asiatiques et les européens (Freyhof & Kottelat, 2008). Sa 

pêche est une activité socio-économique très importante en Europe (Campton et al., 2012) et sa 

valeur commerciale a été estimée à environ 180 millions d’euros/an (Feunteum et al., 2000). 

Dans la gastronomie, les civelles constituent un plat très recherché (Dekker, 2004), à cause de 

sa chair ferme, grasse et sans arête. La surpêche pratiquée pour la satisfaction des besoins 

croissante de la population humaine nuit gravement à la survie de l’espèce (ICES, 2018; 

Drouineau et al., 2018).  

Le réchauffement climatique est à l’origine des déviations des courants océaniques et du Gulf 

Stream, il diminue de façon considérable la productivité des océans, entraine une migration 

transocéanique très longue chez les larves leptocéphales voire même impossible et une 

stratification thermique accentuée en mer des Sargasses conduisant à une production primaire 

faible (Drouineau et al., 2018). Il y a aussi une réduction au niveau des ressources trophiques, 

qui impacte la survie et la croissance des larves pendant la migration (Renault, 2011; Moussaoui 

et Naneche, 2013). Il engendre une diminution du recrutement des larves et une baisse de la 

taille des civelles (Feunteun et al., 2002; Dekker et al., 2004). Le changement climatique 

entraine aussi une surabondance des cyanobactéries au détriment de la production des diatomées 

(Miller & Tsukamoto, 2015), et la réduction de la production de l’aliment principal des 

leptocéphales la « neige marine » (Riemann et al., 2010). 
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1.7.- Pistes de rémédiations à la diminution des stocks 

Les directives de rémédiations des stocks d’anguilles ont été élaborées en 2007 par un règlement 

instituant des mesures pour le contrôle des stocks faces aux facteurs qui perturbent la croissance. 

De part, son statut critique sur l’UICN, elle est placé en en Annexe II de la convention sur le 

commerce international des espèces de la faune et de la flore sauvage qui sont menacées 

d’extinction (CITES, 2017). Actuellement, l’anguille fait l’objet d’une politique de gestion sur 

le continent européen. Le règlement (R (CE)) du 18/09/2007 de l’UE demande aux Etats 

membres de mettre en places des systèmes de gestion par le contrôle, la surveillance, le 

repeuplement et le permis d’importation et d’exportation. L’objectif de chaque plan de gestion 

c’est de réduire la mortalité due aux facteurs anthropiques et d’assurer au minimum 40% 

d’échappement vers la mer de la biomasse d’anguille argentée pristine (n’ayant subi aucune 

action anthropique). Les mesures prévues par le règlement pour reconstituer les stocks 

d’anguilles sont les suivants : 

 Réduire l’activité de pêche commerciale et limiter la pêche récréative ; 

 Faciliter le franchissement des rivières et améliorer les habitats dans les cours d’eau ; 

 Transporter des anguilles argentées depuis les eaux intérieures vers des eaux où elles 

puissent migrer librement vers la mer des Sargasses ; 

 Lutter contre les prédateurs, favoriser l’aquaculture et Repeupler les zones exemptes des 

facteurs qui impactent le stock ; 

 Arrêter temporairement les turbines des centrales hydroélectriques lors de la dévalaison. 

 

Le Plan anguille en Belgique a été faite en fin 2008 et accepté en janvier 2010 par l’Union 

Européenne. En Wallonie, certaines mesures de sauvegarde et protection de l’espèce sont mises 

en œuvre dans le cadre du Plan Anguille belge qui a été élaboré. Parmi elles, il y a l’amélioration 

des voies de remontée, la réduction de mortalité à la dévalaison, le renforcement des stocks 

locaux par des techniques de repeuplements réguliers, l’interdiction de consommation de 

l’anguille quelle que soit sa taille corporelle (Oumarou, 2019). 

 

1.8.- Repeuplement 

Le repeuplement est une mesure de conservation pratiqué depuis le début du 20ème siècle, dont 

le but est de déverser le plus souvent que possible des civelles ou des anguillettes dans des 

milieux naturels dont l’état écologique est bon, où les potentialités d'accueil et de croissance 

sont sous-utilisées par l'espèce. Mais, l'objectif à long terme est d'augmenter le nombre de 

géniteurs sains capable de rejoindre la mer (Desprez et al., 2013). Les civelles sont pêchées 

dans les estuaires des côtes françaises ou anglaises (Westin, 2003) où elles sont maintenues 

pendant quelques jours en captivité (Feunteun, 2002). La pratique est encouragée par l’Union 

européenne pour la restauration du stock d’anguille européenne (EU, 2007) et est largement 

pratiquée. Mais les suivis et les évaluations d’efficacité sont encore rares (Wickström & 

Sjöberg, 2014) , surtout en ce qui concerne la densité au déversement pour un rendement élevé 

en jeunes recrues, le sex-ratio des individus produits, le type de matériel biologique, la qualité 

des adultes et le comportement des jeunes recrues dans un cours d’eau. 

En Belgique, plus précisément en Wallonie, la Commission Provinciale du Fonds piscicole de 

Liège présente des statistiques de l’existence de la pratique du repeuplement au cours des années 

1967-1980 pendant les périodes des prises importantes de civelles en Flandre. Vers les années 

2011-2019, dans le cadre de l’implantation du Plan d’Anguille belge, un intérêt particulier s’est 

développé pour le repeuplement en civelle importée (Philippart et al., 2010; Nzau Matondo et 

al., 2015). De 1967 à 1999 plus de trois décennies 2 056 300 civelles de 0,36 g et 12 024 
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anguilles jaunes de 42 g ont été déversées dans la Meuse liégeoise, la dérivation de la Meuse, 

le Canal Albert, la Meuse entre Ben-Ahin et Flémalle. De 2011 à 2019 moins d’une décennie 3 

100 229 civelles de 0,2 g sont déjà déversées dans plusieurs cours d’eau appartenant aux bassins 

hydrographiques de la Meuse, du Rhin et de l’Escaut (figure 9) (Philippart et al., 2010; Ovidio 

et al. 2015; Nzau Matondo et al., 2019). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9: Historique de repeuplement en anguille européenne (civelles et anguillettes) en Wallonie de 
1967 à 2019. (Rapport 2019, Commission piscicole de Liège. Anguille Province de Liège) (Oumarou, 

2019). 

 
a) Avantages  

Des travaux de recherche récents montrent que les anguilles issues du repeuplement survivent 

à un taux de 45% (Simon & Döner, 2014), avec un taux de croissance de 0,5-10,5 cm/an (Simon 

et al., 2013; Ovidio et al., 2015), ils colonisent des habitats ayant les caractéristiques 

hydromorphologiques, physico-chimiques et trophiques variées (Nzau Matondo et al. 2019), et 

s’argentent dans les milieux aquatiques imposés (Prigge et al., 2013; Sjöberg et al. 2008). 

Comme des anguilles provenant de remontée sauvage ou naturelle, elles trouvent les voies de 

dévalaison vers la mer de Sargasses (Sjöberg et al., 2017). La pratique du repeuplement ne 

présente aucun risque génétique quand elle s’opère à l’intérieur de l’aire de distribution de 

l’espèce (ICES, 2009). Le repeuplement agit directement sur la hausse des stocks locaux 

d’anguilles (Ovidio et al. 2015; Nzau Matondo et al. 2019). A long terme, il permet 

l’augmentation des stocks de géniteurs d’anguilles argentées qui dévalent vers la mer de 

Sargasses au niveau des bassins hydrographiques. Les taux intéressants des apports du 

repeuplement dans l’échappement des anguilles argentées de 28-40% (Sjöberg et al., 2008) et 

de 0-40% (Wickström et al., 2010) ont été observés dans certains bassins hydrographiques. Le 

repeuplement bien appliqué permet de mieux comprendre l’adaptation, la dispersion, la 

croissance, la survie et la dynamique de colonisation des individus transloqués dans un nouvel 

environnement (Baltus, 2019). 
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b) Inconvénients 

Le repeuplement présente aussi des inconvénients comme les risques de propagation des 

maladies et des parasites associés aux civelles transloquées (Van Den Tillart et al., 2004; 

Williams & Threader, 2007), les risques de repeupler des matériels biologiques (civelles, 

anguillettes) de moindre qualité contaminés aux polluants chimiques (Palstra et al., 2006), les 

risques de dispersion des individus de stade avancé ayant déjà été sélectionnés pour des cours 

d’eau donateurs, les risques de produire des peuplements surdensitaires avec une sex-ratio 

biaisé en faveur des mâles (Nzau Matondo et al., 2019). Ces risques peuvent réduire 

considérablement les efforts de repeuplement de soutien aux stocks locaux et ceux de 

conservation de l’espèce (Oumarou, 2019). 

 

c) Croissance et Survie  

Des observations ont montrées que la croissance des anguilles provenant du repeuplement est 

comparable à celle des anguilles recrutées naturellement (Lin et al., 2007). L’habitat est la seule 

chose qui induirait une différence de croissance, parce que les anguilles des estuaires, des zones 

côtières et des lagons grandissent plus vite (Lin et al., 2007), elles ont un taux de graisse plus 

élevé (Ladjama, 2010) et une infestation par Anguillicola crassus plus faible (Marohn et al., 

2013) que celles qui vivent dans les eaux douces, peu importe leur histoire de vie (Lin et al., 

2007). Le contenu en graisse et la présence des parasites conduisent à une diminution du 

potentiel reproducteur des individus vivant en eau douce. Bien que le repeuplement en eau 

douce permet de produire des individus viables, certains remettent en question son utilité et son 

efficacité, car les anguilles qui habitent les zones côtières et les eaux saumâtres paraissent en 

meilleure santé que celles des eaux douces (Marohn et al., 2013). 

 

d) Dispersion  

Dans la zone d’accueil, il y a une diminution d’environ 85 % du nombre d’individus un an après 

le repeuplement (Bisgaard & Pedersen, 1991; Pedersen, 2009). Cette disparition immense est 

due à la mortalité, la dispersion et à l’émigration des civelles (Pedersen, 2009), qui nagent à une 

vitesse de 0,64 km/jour (White & Knights, 1997a). Les anguilles migrent vers l’amont et vers 

l’aval du point de déversement dans une amplitude qui varie selon les conditions du 

repeuplement (Ovidio et al., 2015). Une dispersion plus faible aurait eu lieu si la densité de 

repeuplement était plus faible c’est-à-dire inférieur à 1 anguille/m², ce qui montre l’importance 

de prendre en considération la capacité du milieu qui accueille les anguilles (Pedersen, 2009). 

 

1.9.-  Problématique et justification de l’étude 

Les repeuplements à des fins scientifiques sont financés par l’Europe (FEAMP) et la Wallonie 

(le SPW) depuis 2013. Ils sont entrepris par le Laboratoire de Démographie des Poissons et 

d’Hydroécologie (LDPH) de l’Université de Liège avec comme objectif principal d’optimiser 

la pratique du repeuplement pour un recrutement maximal en jeunes anguilles dans les cours 

d’eau. En 2013, des civelles d’anguille européenne provenant d’un estuaire du Royaume-Unis 

ont été déversées dans 3 rivières de petite taille ayant des caractéristiques typologiques 

différentes dans le sud de Belgique. Chacune de ces rivières a eu un seul point de déversement 

(Seleck, 2018). De 2013 à 2017, des suivis scientifiques soutenus par pêche électrique et 
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campagne télémétrique ont été réalisés sur ces essais de repeuplement surdensitaire (1-1,5 kg 

de civelles lâché en 1 seul point) réalisés dans les trois ruisseaux de tête de bassin. Les acquis 

scientifiques de ces premiers essais ont été la connaissance de la densité de repeuplement, de la 

distance entre les sites de relâcher, des types de rivières à repeupler et les profils 

comportementaux des recrues anguilles (Ovidio et al. 2015; Nzau Matondo et al. 2019).  

De 2017 à ce jour, ces acquis ont été transposés sur des rivières de plus grande dimension. Six 

cours d’eau de bonne capacité d’accueil et typologiquement différents sur les plans 

hydromorphologique, physico-chimique et trophique sont utilisés pour réaliser le deuxième 

essai de repeuplement avec dispersion des civelles dans le milieu (densité 2,4 kg/ha en plusieurs 

sites dans une rivière) dans le but d’affiner la pratique du repeuplement en milieu continental. 

Ce deuxième essai de repeuplement a permis à ce jour la caractérisation des habitats optimaux 

pour un recrutement-rétention maximal à l’échelle du secteur de cours d’eau (survie, croissance, 

dispersion, état sanitaire) de jeunes anguilles de 0+, 1+ et 2+ (Colson, 2018 ; Baltus, 2019, 

Oumarou, 2019). En revanche, l’aspect de l’étude comparative à l’échelle du cours d’eau et du 

temps intégrant l’abondance, la croissance, le stade de développent et la dispersion des recrues 

anguilles demeurent à ce jour peu abordé. Ceci est particulièrement pertinent d’autant plus 

l’espèce est déjà biologiquement très dynamique d’un point de vue de la taille corporelle, de 

l’exploitation de l’habitat dans les cours d’eau et du stade de développement. 

 

Cette étude s’inscrit parmi les recherches qu’effectue le LDPH dans le cadre de ce projet. Elle 

a pour but de caractériser dans la dimension intégrant l’échelle des cours d’eau typologiquement 

différents et l’échelle temporaire depuis le déversement des civelles, l’abondance, la croissance, 

le stade de développement, la faune aquatique sympatrique et la dispersion des anguilles 

recrutées des opérations de repeuplement réalisées en 2017. La pêche électrique a été le moyen 

d’échantillonnage utilisée pour récolter les données dans les six cours d’eau étudiés.  

Les objectifs spécifiques de cette étude sont les suivants : 

 Étudier l’abondance en nombre, densité et biomasse; 

 Établir la relation poids-longueur ; 

 Présenter la distribution des tailles et du facteur de condition ; 

 Étudier l’accroissement annuel de la taille corporelle (la croissance) chez les individus 

marqués et non marqués ; 

 Caractériser la relation entre le coefficient d’allométrie et le facteur de condition et, 

l’accroissement annuel de la taille corporelle et le cours d’eau; 

 Caractériser le stade actuel de développement; 

 Décrire la dynamique de dispersion ; 

 Identifier la faune aquatique sympatrique. 
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II.- Méthodologie 

2.1.- Matériel utilisé 

Pour chaque séance de pêche électrique de capture, marquage et recapture, les matériels 

suivants ont été utilisés: des épuisettes, des anodes de types EFKO 3,0 KVA, une cathode, des 

groupes électrogènes, des seaux de 5l, une mire et deux mesureurs de 100 mètres chacun, 

(Baltus, 2019). 

 

2.2.- Localisation de la zone d’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 10: (a) Carte de localisation et (b) images des six rivières étudiées (l’Oxhe, le Winamplanche, 

le Wayai, la Hoëgne, la Berwinne et la Gueule) dans le bassin hydrographique de la Meuse (Colson, 
2018). 

(a) 

(b) 
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Cette étude a été réalisée dans 6 cours d’eau typologiquement différents sur le plan 

hydromorphologique, physicochimique et trophique, appartenant tous au bassin 

hydrographique de la Meuse Belge et ayant bénéficié des opérations de repeuplement 

scientifique en civelles réalisées le 21 mars 2017. Ces cours d’eau sont la Berwinne, la Gueule, 

la Hoëgne, l’Oxhe, le Wayai et le Winamplanche. Le Wayai et le Winamplanche sont des cours 

d’eau de typologie ardennaise tandis que la Berwinne, la Gueule, la Hoëgne et l’Oxhe sont de 

typologie condrusienne. Trois de ces 6 rivières notamment l’Oxhe, la Berwinne et la Gueule 

sont des affluents directs de la Meuse. Le Winamplanche est un affluent direct du Wayai qui se 

jette à son tour dans la Hoëgne. La Hoëgne est un affluent direct de la Vesdre qui se jette en son 

tour dans l’Ourthe qui est un affluent direct de la Meuse. (Figure 10). 

La Gueule coule sur des couches composées de grés ou de calcaire. La Berwinne a un lit 

limoneux caillouteux surplombant une couche calcaire. L’Oxhe est caractérisée par un 

ruissellement sur des fonds limoneux alluvionnaires et des affleurements de schiste quartzeux. 

La Hoëgne, le Wayai et le Winamplanche coulent sur des lits composés des couches composées 

de schiste et de calcaire (Tableau 2) (Oumarou, 2019). 

La Gueule et l’Oxhe se situent dans des zones géologiques à pente moyenne. Mais la Gueule 

est le seul affluent qui se jette dans la Meuse du côté des Pays-Bas et qui possède une zonation 

piscicole de type ombre inférieure (Huet, 1949). Les 5 autres rivières sont de zonation piscicole 

de type truite. Parmi les sites d’étude, le site d’étude le plus proche de la Meuse (3km) se situe 

dans l’Oxhe. Le site d’étude de la Berwinne est à 18km de la Meuse tandis que ceux des 4 autres 

rivières sont à plus de 30 km de la Meuse. Tous les sites d’étude sont éloignés de la mer du 

Nord et sont situés à plus de 320 km de l’estuaire de la Meuse. La superficie des bassins versants 

des rivières étudiées varie entre 46,32 (Oxhe) et 380 km² (Gueule).  

Le débit moyen le plus élevé est de l’ordre de 3,17 m3/s et est rapporté dans la Hoëgne. Les 6 

cours d’eau qui font l’objet de cette étude présentent un régime thermal très proche. L’indice 

biotique global normalisé montre une qualité de l’eau moyenne de ces cours. En revanche, 

l’indice biotique d’intégrité piscicole met une précision sur une classification de qualité de l’eau 

de ces cours d’eau et montre une qualité variant entre le niveau médiocre dans la Gueule et le 

niveau très bon dans la Hoëgne, le Wayai et l’Oxhe. Elle est de niveau moyen dans la Berwinne. 

L’indice « diatomée » range ces rivières entre le niveau moyen dans la Gueule et le Wayai et le 

niveau très bon dans la Hoëgne. L’indice « diatomée » dans la Berwinne est de niveau bon 

(Tableau 2) (Oumarou, 2019). 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tableau 2: Description des 6 rivières étudiées. 
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Rivière Berwine Guele Hoëgne Wayai Winamplanc

he 

Oxhe 

Typologie Condrusienn

e 

Condrusienne Condrusienn

e 

Ardennaise Ardennaise Condrusienn

e 

Géologie Sol limono-

caillouteux 

sur calcaire 

Calcaire + grès Schiste + 

calcaire 

Schiste + 

calcaire  

Schiste  

(Calcaire = ?) 

Schiste, 

quartzeux + 

limon 

alluvionnair

e 

Pente Forte Moyenne Forte Forte Forte Moyenne 

Zonation Truite Ombre 

inférieure 

Truite 

supérieure 

Truite 

inférieure 

Truite Truite 

Confluenc

e 

Meuse belge Meuse 

néerlandaise 

Vesdre Hoëgne Wayai Meuse belge 

Affluent 

principau

x 

R. d’Asse 
Bel 

R. de 

Mortier 

Bolland 

Roebach, R. de 
Vivier,  

Rodbushkesbac

h, Tunishbach, 

Banhagenbach 

Statte 
Wayai 

Winamplanc
he 

Chawion 

- R. de 
Falogne 

Distance 

entre le 

site 

d’étude et 

la Meuse 

(km) 

18 43 34 34 38 3 

Distance 

entre le 

site 

d’étude et 

la mer 

(km) 

341 324 377 376 381 366 

Bassin 

versant 

(km2) 

118 380 189 93.78 - 45.32 

Débit 

moyen 

(m3/s) 

0,505 1,277 3,17 1,386 - - 

Indice de qualité des eaux 

IBGN Moyen Moyen Moyen Moyen - Moyen 

IBIP Moyen Médiocre Très bon Très bon - Très bon 

IPS Bon Moyen Très bon Moyen - Bon 

IBGN = indice biotique globale normalisé, IBIP = indice biotique d’intégrité piscicole, IPS = Indice 
diatomée (aquabio.environnement.wallonie.be) 

 

2.3.- Caractéristiques hydromorphologique et physicochimique 

La caractérisation hydromorphologique des secteurs étudiés présente non seulement une 

diversité typologique de tous les secteurs au sein d’une même rivière, mais aussi entre les cours 

d’eau. Le secteur de la Hoëgne est le plus large secteur étudié. La Gueule est le plus profond. 

Le Wayai et la Hoëgne montrent un écoulement dominant de type rapide. Dans la Berwinne, la 

Gueule et l’Oxhe, il y a une diversité très élevée de faciès d’écoulement composée de plat 

lentique, de courant plat et de radier. Un substrat de fond à granulométrie excessivement 

grossière a été identifié dans le Wayai et dans la Hoëgne, un autre à granulométrie à tendance 

fine à été identifié dans la Gueule, dans le Winamplanche et dans l’Oxhe. Le substrat de fond 

grossier, présentant un équilibre entre les blocs et les pierres grossières a été observé dans la 
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Berwinne et dans la Hoëgne. Tous les secteurs étudiés sont couverts par la ripisylve à des degrés 

divers, mais le Wayai et la Gueule sont les secteurs les moins couverts (Colson, 2018). Sur le 

plan de vue physicochimique, les rivières les plus froides sont le Winamplanche et la Hoëgne. 

Ils ont un pH légèrement acide, une conductivité très basse, une dureté totale et une dureté 

carbonatée, carbonates de calcium. En ce qui concerne la richesse de la faune aquatique, elle 

varie entre 3 espèces de poissons pour l’Oxhe et 16 espèces de poissons pour la Gueule. La 

présence de la truite fario est très remarquée dans l’Oxhe, le Wayai, le Winamplanche et le 

Hoëgne. Dans la Gueule on retrouve le chevesne et le chabot dans la Berwinne (Oumarou, 

2019). Les caractéristiques physico-chimiques, hydromorphologiques et la diversité 

typologique qui existent entre les rivières étudiées sont résumées et présentées dans le tableau 

ci-dessous. 

 

Tableau 3: Paramètres hydromorphologiques, physicochimiques et composition de la faune aquatique 

des cours d’eau étudiés de 2017 à 2019 

 

Valeurs moyennes Berwinne Gueule Hoëgne Oxhe Wayai Winamplanche 

Paramètres Hydromorphologiques 

Largeur 5.3 7.1 8.5 4.7 7.6 5 

Profondeur (cm) 19 27.1 25.4 16.3 23.7 25.6 

Substrats dominants B- PG PF - GG B –PG PG -PF B - GG R 

Faciès d’écoulement C –PL CL -PC R –PC PC -PL PC - R PC –PL 

Couverture C – NC C C C - NC C -NC C –NC 

Paramètres Physico-chimiques (mg/l) 

T° moyenne 11.3 11.3 10.6 10.8 11 10.4 

Conductivité (µs/cm) 611.9 590.3 152.7 550.6 226 112.5 

pH 7.6 7.7 6.6 7.7 7.3 6.7 

Ammonium 0.05 0.08 0.05 0.05 0.05 0.05 

Nitrate 2.9 3.8 1.2 2.8 1.9 1.5 

Nitrite 0.1 0.1 0.01 0.04 0.05 0.02 

Phosphate 0.3 0.3 0.03 0.09 0.04 0.02 

Dureté carbonatée 

(°GH) 

6.8 8.9 2.3 7.2 3.7 2.5 

Dureté totale (°KH) 12.7 12.1 2.8 11.9 4.5 2.7 

Carbonate de Calcium 97.7 82.4 18.75 82.5 25 20 

Dioxyde de Silicium 3.7 4.2 2.7 3.8 3.7 3.4 

Fer 0.1 0.07 0.1 0.04 0.1 0.08 

Cuivre 0.09 0.08 0.08 0.1 0.08 0.1 

Oxygène 10 10.4 10.8 10.7 10.7 10.4 

 

Substrats dominants: B =Bloc ; PG = Pierres Grossières ; PF =Pierres Fines ; GG =Graviers 

Grossiers ;  R = Roches. 

Faciès d’écoulement: C = Courant ; PL = Plat Lentique ; PC = Plat Courant ; CL = Chenal Lentique ;  
R = Rapide. 

Couverture : C = Couvert ; NC = Non Couvert. 
 

2.4.-Technique de repeuplement 

Sur les côtes françaises, au niveau du golfe de la Gascogne s’installe la société Gurruchaga 

Marée (Handaye, France) qui a fourni les 17,3 kg de civelles utilisées comme matériel 

biologique lors des opérations de repeuplement. Ces opérations ont été réalisées le 21 mars 2017 
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dans les 6 cours d’eau qui ont été sélectionnés pour la dispersion des civelles (cohorte 2017) et 

ceci dans plusieurs sites espacés de 250 m au sein d’un même cours d’eau. La sélection des 

cours d’eau a été faite sur la base de leur bonne capacité d’accueil et de leur diversité 

typologique. Les civelles ont été individuellement mesurées (Moyenne±SD : 67±4,4mm) et 

pesées (0,23±0,05g). Elles appartenaient aux stades pigmentaires (civelle, FI) et ont été 

déversées dans les cours d’eau sélectionnés le jour de leur réception. Les sites de relâcher ont 

d’abord fait l’objet de balisage tous les 250 m et géoréférencés. Le nombre de sites par rivière 

varie de 6 (Hoëgne) à 11 (Berwinne). La densité de repeuplement utilisée était de 2,4 kg de 

civelles/ha. Elle a été déterminée sur la base des résultats obtenus dans le  ruisseau de référence 

réputé « bon recruteur en civelles », le Ry de Mosbeux, au cours des essais de repeuplement 

scientifique de 2013 (Ovidio et al., 2015). L’Oxhe dispose d’un seul site de relâcher par le fait 

que ce cours d’eau a accueilli le stock restant des civelles après le déversement de 2017 réalisé 

dans la Berwinne, la Gueule, l’Hoëgne, le Wayai et la Winamplanche (Oumarou, 2019). 

 

2.5.- Échantillonnage 

L’échantillonnage pour évaluer l’efficacité du repeuplement a eu lieu moyennant l’utilisation 

de la pêche électrique réalisée au niveau des secteurs repeuplés appartenant aux 6 rivières 

sélectionnées. Les données exploitées dans ce cadre cette étude concernent les données 

empilées au cours des sessions de pêche électrique qui ont eu lieu en automne de 2017, 2018 et 

2019.  

 

2.5.1.- Pêche électrique de capture et marquage 

La pêche électrique a permis la capture des jeunes recrues anguilles, le marquage des individus 

capturés et la localisation géographique du lieu de capture des anguilles dans un secteur/cours 

d’eau. Cette technique a conduit à l’évaluation des paramètres biologiques des recrues anguilles 

comme l’abondance, la croissance, le stade de développement, la dispersion et la faune 

sympatrique. La méthode de capture par pêche à l’électricité consiste à créer un courant 

électrique entre une cathode (pôle négatif) et une anode (pôle positif), les deux sont reliés à un 

groupe électrogène. Ce courant induit une nage forcée en direction de l’anode. La cathode est 

plongée dans la rivière à proximité du groupe électrogène. Au moment où l’utilisateur plonge 

l’anode dans l’eau, le courant se forme entre les deux pôles. Les anguilles qui sont proche de 

l’anode sortent de leurs refuges et peuvent être capturées à l’aide d’une épuisette. Rappelons 

que les anguilles ont la particularité d’exhiber un comportement cryptique, ce qui rend difficile 

leur capture. Le secteur de pêche est balisé au centimètre près avec l’aide d’un décamètre 

déployé sur une longueur de 100 m vers l’amont (+100) et vers l’aval (-100) par rapport au site 

de déversement, ce qui donne un linéaire total de pêche de 200 m. La pêche a été effectuée en 

deux passages, de l’aval vers l’amont. 

La capture de chaque jeune anguille a été suivie directement de la caractérisation de l’endroit 

de sa capture (micro-habitat) en termes de la profondeur d’eau, de type de substrat de fond, et 

d’écoulement et de couverture, et la localisation latérale dans la rivière (rive gauche, rive droite, 

milieu) et longitudinale (distance par rapport au site de relâcher des civelles) dans la rivière 

(Colson, 2018). L’anguille capturée a été ensuite conduite à la table de contrôle pour effectuer 

des mesures biométriques, des observations parasitaires macroscopiques et un marquage 
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durable par insertion intra péritonéale d’une puce (pit-tag) de type Radio Frequency 

Identification (RFID) (Photos, Annexe). 

 

2.5.2. Marquage et relâcher 

Les anguilles capturées ont été anesthésiées dans une solution de 2-phénoxy éthanol (0,5 ml/l), 

mesurées (±1 mm), et pesées (Kern 440-45N; ±0,1g) (Nzau Matondo et al., 2020). A chaque 

pêche de capture, un total de 5 anguilles par secteur a été prélevé et confié au laboratoire 

d’Immunologie et Vaccinologie de la Faculté de Médecine Vétérinaire à l’université de Liège 

pour des analyses fines de l’état sanitaire post-repeuplement. Le marquage a été fait au moyen 

d’un pit-tag RFID (12 x 2 mm ; 0,095 g dans l’air). Le pit-tag ne contient pas de batterie et n’a 

aucun effet néfaste sur la santé et le bien-être de l’animal. C’est dans la partie médio-ventrale 

de la cavité abdominale d’anguille incisée à 2 mm que la puce est logée (Ovidio et al., 2013; 

Nzau Matondo et al., 2017). L’incision est stérilisée à la bétadine et se cicatrise rapidement sans 

avoir besoin d’une suture. Après le marquage RFID et le réveil post anesthésique, les anguilles 

marquées ont été relâchées avec succès à l’endroit précis qu’ils ont été capturés (Colson, 2018 ; 

Nzau Matondo et al., 2019). Ce marquage permet un suivi durable de l’individu marqué. 

 

2.6.- Analyses statistiques 

Après les séances de pêche de capture, les données recueillies ont été encodées sur le logiciel 

Excel et traitées sur R. Ces logiciels ont été utilisés pour effectuer l’ensemble des calculs comme 

le pourcentage, la moyenne, les centiles, le minimum, le maximum et aussi pour réaliser les 

différents graphiques. L’abondance des recrues anguilles pour chaque année est exprimée en 

nombre d’individus capturés, densité (nombre d’individus/surface pêchée) et biomasse (nombre 

d’individus * poids moyen).  

La croissance est analysée en termes de l’évolution de la longueur totale (individus marqués, 

individus non marqués et le mélange de ces 2 groupes) en fonction de l’âge post-repeuplement, 

de l’accroissement annuelle de la longueur totale chez les individus marqués et les individus 

non marqués et chez les individus marqués, de l’accroissement annuelle de la longueur totale 

chez les individus marqués entre les rivières et de la relation poids-longueur, la distribution des 

classes de tailles, le coefficient d’allométrie et le facteur de condition des recrues anguilles. 

Pour calculer la relation poids-longueur, on a utilisé la régression linéaire. Les calculs de cette 

relation ont été fait à partir de l’équation P = a*LTb, transformer en log10 (P) = Log10 (a) + 

b*Log10 (LT), dont le but est de réduire la variabilité et d’homogénéiser les variables. Dans 

cette équation, P correspond au poids en g ; LT est la longueur totale en cm, a est le coefficient 

de la forme du corps et b représente le coefficient allométrique de croissance. Si le coefficient 

b est égal à 3 cela indique une croissance isométrique en poids et en longueur, par contre s’il 

est inférieur à 3 cela traduit une croissance plus importante en longueur qu’en poids. Mais, 

lorsque le coefficient est supérieur à 3 c’est le contraire. 

 

Le stade de développement est déterminé par le calcul des indices/stades d'argenture (Durif et 

al. 2003). Il y a 5 stades chez les femelles : stades FI et FII, phase de croissance ; le stade FIII, 

phase pré-migratoire et  les stades FIV et V, phase migratoire de l’espèce (anguille argentée). 

Chez les mâles, on distingue moins de stades (2 stades : MI (apparition des gonades, MII (MIIs- 

sédentaires et MIId – individus argentés dévalants) parce qu’ils se métamorphosent à des tailles 
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inférieures à celles des femelles. L’indice/stade d'argenture est calculé suivant la formule 

suivante : 

Si = Constantei + (L*Li) + (P*Pi) + (LP*LPi) + (moyenne DO*DOi) 
Où Lt : longueur totale du corps ; P : poids corporel, LP : longueur de la nageoire pectorale, 

DO : diamètre moyen (horizontal et vertical) de l'œil. i constante dépendant des stades. Le Smax 

donne le stade de l'anguille (Desprez, 2003). 

 

La distribution longitudinale et la distribution latérale des recrues anguilles ont été analysées 

chaque année (âge) pour chaque rivière. De même, un inventaire de la faune aquatique avec 

identification des espèces a été réalisé à chaque séance de pêche électrique. 

 

La comparaison de la taille corporelle des recrues anguilles entre les groupes d’âge, celle de la 

croissance annuelle entre les individus marqués, les individus non marqués et entre les individus 

marqués entre les rivières et la comparaison du facteur de condition entre rivières ont été faite 

à l’aide du test de Kruskall-Wallis (KW). Ce test était suivi par le test de Wilcoxon pour réaliser 

une comparaison par pair entre groupes. Le test de Chi2 a été utilisé pour tester la répartition 

entre l’occupation des habitats amont et l’occupation des habitats aval (dispersion 

longitudinale) des recrues anguilles 3+ et la répartition entre l’occupation des rives et 

l’occupation du centre du cours d’eau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



21 
 

III- RESULTATS 

3.1.- Abondance et densité observées 

Le bilan des pêches de recensement des anguilles issues du repeuplement montre de 2017 à 

2019 que 38,2 ha appartenant à 18 secteurs des 6 rivières ont été pêchés (tableau 3). Ces pêches 

ont permis de capturer au total 1 119 recrues anguilles (biomasse 18,1 kg) dont 88 individus 

étaient des recrues anguilles recapturées après leur marquage RFID. Les recrues anguilles 0+ : 

2017, 1+ : 2018 et 2+ : 2019 ont été capturées dans tous les cours d’eau recensés. En revanche, 

on note l’absence de recrues anguilles 0+ : 2017 dans 2 secteurs appartenant à 2 rivières 

notamment le secteur 5-Pré-au-Pont dans la Hoegne et le secteur 3-Theux dans le 

Winamplanche. Le recrutement en anguille est maximal en terme de nombre et de biomasse 

dans la rivière Berwinne (n = 490 ; biomasse = 7,9 kg). Il est en revanche minimal dans le 

Winamplanche (n = 47 ; biomasse = 0.4 kg). La densité est également maximale dans la 

Berwinne (densité = 8 individus / 100 m², jusqu’à 13 ind./100 m² en 2017 sur le secteur 2-Val 

Dieu dans la Berwinne). La densité minimale de 1 ind./m² est observée dans la Hoegne et la 

Gueule.  

Tableau 4: Abondance et densité observées des recrues anguilles 0+ : 2017, des recrues anguilles 
1+ : 2018 et des recrues anguilles  2+ : 2019 dans les rivières étudiées. 

 
 
Rivières  

 
 
Secteurs  

 
Date de 
pêche 

Surface 
pêchée 

(m²) 

 
N 

observé 

Poids 
moyen 

(g) 

 
Biomasse 

(g) 

 
Densité 

(ind./m²) 

 
N 

recapturé 

 
N civelle 

déversées 

1 .Berwinne 6-Herve 09 juin 2017 882 25 2,6 65,3 0,03 - 1586 
 2-Val Dieu 08 sept. 2017 1102 138 3,2 444,7 0,13 - 1586 
  25 sept. 2018 1170 125 17,6 2200,0 0,11 15 1586 
  09 sept. 2019 1160 80 43,6 2488,0 0,07 29 1586 
 10-Moulin 

Boukai 
25 sept. 2018 678 58 11,9 690,2 0,09 - 1586 

  23 oct. 2019 980 64 30,6 1958,4 0,07 16 1586 
 Sous total - 5972 490 - 7846,6 0,08 60 9516 

2. Gueule 8-Moresnet 28 sept. 2017 1894 15 2,7 23,0 0,01 - 1380 
 4-Plombières 28 sept. 2017 1894 24 3,5 83,6 0,01 - 1700 
 1-Plombières 18 sept. 2018 1558 23 13,4 308,2 0,02 - 1894 

  18 sept. 2019 1380 9 38,4 345,6 0,01 1 1894 
 2-Plombières 19 sept. 2018 1516 10 13,6 136,0 0,01 - 1894 
  

Sous-total 
17 sept. 2019 

- 
1440 
9682 

21 
92 

44,9 
- 

942,9 
1839,3 

0,02 
0,01 

2 
3 

1894 
10 656 

3. Wayai 
 

2-Spixhe 
9-Spa 
3-Spixhe 
 
8-Spa 
 
Sous-total 

10 Avril 2017 
10 Nov.2017 
03 Oct. 2018 
26 Sept.2019 
04 Oct.2018 
01 Oct. 2019 

- 

1586 
1586 
1314 
1720 
1200 
1360 
8766 

55 
19 
33 
26 
48 
46 

227 

3 
4,9 
8,7 

22,7 
29,1 
56,2 

- 

163,0 
92,6 

287,1 
590,2 

1108,8 
2585,2 
4826,9 

0,04 
0,01 
0,03 
0,02 
0,04 
0,03 
0,03 

- 
- 
- 
- 
- 
7 
7 

1700 
1360 
1586 
1586 
1586 
1586 
9404 

4. Hoegne 2-Chaufhied 
5-Pré-au-Pont 
 
3-Chaufhied 
 
Sous-total 

13 Oct. 2017 
25 Oct.2017 

10 Sept. 2018 
10 Oct. 2018 
15 Oct. 2019 

- 

1860 
1560 
1320 
1380 
1860 
7980 

19 
- 

62 
4 

13 
98 

1,9 
- 

12,9 
10,8 
29,8 

- 

36,3 
- 

51,6 
666,9 
387,4 

1142,2 

0,01 
- 

0,05 
0,003 
0,01 
0,01 

- 
- 
- 
- 
5 
5 

2846 
- 

2846 
2846 
2486 

11 384 

5. 
Winamplanche 

3- Theux 
1- Theux 
 
Sous-total 

10 Mars 2017 
05 Sept. 2018 
23 Oct.2019 

- 

1020 
870 

1020 
2910 

- 
39 
8 

47 

- 
8,6 

19,5 
- 

- 
309,6 
117,0 
426,6 

- 
0,05 
0,01 
0,02 

- 
- 
- 
- 

- 
529 
529 

1058 

6. Oxhe 1-Ombret 
2-Ombret 
2-Ombret 
Sous-total 

25 Oct. 2017 
16 Oct. 2018 
01 Oct. 2019 

- 

940 
962 
940 

2842 

28 
55 
82 

165 

1,4 
8,6 

18,8 
- 

38,2 
396,0 

1541,6 
1975,8 

0,03 
0,06 
0.09 
0,06 

- 
- 

13 
13 

4405 
4405 
4405 

13 215 

Total - - 38 152 1119 - 18 057,4 - 88 55 233 
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3.2.- Étude de la croissance 

3.2.1.-Évolution temporaire de la taille corporelle 

Les recrues anguilles grandissent en taille corporelle chaque année après leur déversement au 

stade de civelle (groupe A : LT moyen = 67 mm) dans les rivières étudiées (figure 11). Durant 

la première année de vie en rivière, les recrues anguilles 0+ ont en moyenne une longueur totale 

de 118 mm (groupe B), les recrues anguilles 1+ pendant leur deuxième année mesurent 192 mm 

(C) et les recrues anguilles 2+ pendant leur troisième année atteignent la taille de 244 mm (F). 

Les groupes d’individus capturés non marqués (D : 1+ : LT = 193 mm et G : 2+ : LT = 248 

mm) et les groupes d’individus marqués recapturés (E : 1+ : LT = 222 mm et H : 2+ : LT = 264 

mm) montrent également la tendance d’accroissement de la taille corporelle chaque année. Les 

individus marqués recapturés révèlent chaque année une taille corporelle supérieure (tests de 

Kruskall-wallis : χ² = 1024,9 ; p < 2,2*10-16 et de Wilcoxon, p<0,05). 

 
 

A : Civelles au repeuplement = 51   E : Individus marqués en 2017 et recapturés en 2018, n = 15 
B : Individus capturés en 2017, n = 321  F : Individus capturés en 2019, n = 324 

C : Individus capturés en 2018, n = 433 H : Individus marqués en 2017-2018 et recapturés en 2019, n= 70 

D : Individus capturés non marqués en 2018, n = 391   G : Individus capturés non marqués en 2019, n= 303 
  

Figure 11: Evolution temporaire de la croissance linéaire (LT – longueur totale) chez les recrues 

anguilles 0+ : 2017, les recrues anguilles 1+ : 2018 et les recrues anguilles 2+ : 2019 dans les rivières 

étudiées. 
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3.2.2. Accroissement annuel de la longueur totale 

Le taux d’accroissement annuel de la longueur totale chez les recrues anguilles issues du 

repeuplement ne diffère pas significativement entre les individus capturés marqués (valeur 

moyenne, 78 mm/an) et les individus capturés non marqués (111 mm/an) (test de Wilcoxon : V 

= 1461, p = 0.994) (figure 12a). Chez les individus capturés marqués, le taux varie entre les 

rivières mais sans être significativement différent (Kruskall-Wallis : χ² = 3,733 ; p = 0.443) 

(figure 12b).  Il est en moyenne de 86 mm/an dans la Berwinne ; 80 mm/an dans la Gueule ; 79 

mm/an dans la Hoegne ; 73 mm/an dans le Wayai  et ; 46 mm/an  dans l’Oxhe. 

 

Figure 12 : (a) Accroissement annuel de la longueur totale (LT) chez les individus marqués et les 
individus non marqués et (b) Accroissement annuel de LT chez les individus capturés marqués en 

fonction de la rivière.  
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3.2.3. Relation poids – longueur 

Dans toutes les rivières étudiées, les recrues anguilles grandissent d’année en année (tableau 5). La croissance linéaire est significativement plus 

élevée chaque année dans 2 rivières (la Berwinne et la Wayai) par rapport aux 4 autres rivières (tests de Kruskal-wallis : χ² = 54,6 - 62,2 ; p <2,3*10-

10 et de Wilcoxon, p<0,05) (figure 13). Une corrélation forte est observée entre la longueur totale et le poids chez les recrues anguilles pour tous 

les âges et toutes les rivières. Le coefficient d’allométrie montre globalement une croissance positive (b>3) chaque année (figure 14 a, b, c). En 

revanche, entre les rivières, la croissance est positive chaque année dans la Berwinne, la Gueule et l’Oxhe. Elle présente des variations entre la 

croissance positive (b>3) et la croissance négative (b>3) dans la Wayai, la Hoegne et le Winamplanche. Le facteur de condition est globalement 

resté faible (K <0.5) chez les recrues anguilles dans toutes les rivières à l’exception des recrues anguilles 0+ : 2017 dans la Hoegne qui montrent 

des valeurs supérieures (K moyen = 1,23) (figure 13). Le coefficient d’allométrie et le facteur de condition sont négativement liés chez les recrues 

anguilles (R = -0,684 ; p = 0,001933) (figure 15). 

 

Tableau 5: Croissance de la longueur totale -LT, relation poids – longueur, coefficient d’allométrie et facteur de condition chez les recrues anguilles 0+ : 

2017, les recrues anguilles 1+ : 2018 et les recrues anguilles 2+ : 2019 dans les rivières étudiées. 

  LT (cm)  Relation poids – longueur  K 
Rivières Année  N Moy± SD 90%  R² F b a p  Moy± SD 90¨% 

Civelles 2017 51 6,72±0,44 6-7,5  0,710 117,9 3,326 -3,13 1,23*10-16  0,066±0,008 0,054-0,078 

1. Berwinne 2017 163 12,0±1,9 9,2-14,7  0,926 2007 3,326 -3,13 <2*10-16  0,075±0,010 0,060-0,087 
 2018 181 20,6±4,4 14,3-28,4  0,936 2622 3,060 5,885 1,84*10-16  0,137±0,016 0116-0160 
 2019 135 26,2±6,6 16,9-37,8  0,946 4617 3,099 2,909 <2*10-16  0,124±0,017 0,103-0,140 

2. Gueule 2017 39 11,6±2,0 8,9-15,8  0,963 968,1 3,449 3,292 <2,2*10-16  0,051±0,006 0,045-0,065 
 2018 27 19,6±4,6 14,1-27,7  0,870 168 3,166 3,000 1,35*10-16  0,102±0,018 0,90-0,136 
 2019 27 27,3±6,51 18,4-36,0  0,978 1102 3,491 3,475 <2,2*10-16  0,453±0,078 0,344-0,580 

3. Wayai 2017 74 12,6±1,8 8,9-15,4  0,880 527,2 3,264 3,093 <2,2*10-16  0,082±0,014 0,061-0,101 
 2018 73 20,5±5,0 14,3-29,8  0,893 594,9 2,802 2,517 <2,2*10-16  0,320±0,200 0230-0,380 
 2019 65 27,2±7,6 16,8-36,6  0,978 3330 3,148 2,971 <2,2*10-16  0,110±0,013 0,090-0140 

4. Hoëgne 2017 19 11,0±1,3 9,5-13,3  0,337 864,2 2,095 1,935 9*10-3  1,230±0,433 0,751-1,797 
 2018 63 18,0±2,1 15,3-22,4  0,680 128,1 2,796 2,534 <2,2*10-16  0,298±0,060 0,250-0,350 
 2019 13 24,9±4,6 19,0-31,5  0,960 258,3 3,561 -3,558 5*10-2  0,028±0,004 0,021-0,031 

5.Winamplanche 2017 - - -  - - - - -  - - 
 2018 37 17,6±2,1 14,0-20,6  0,957 772,8 3,018 2,843 <2*10-16  0,144±0,113 0,130-0,161 
 2019 8 22,2±29,6 17,4-29,6  0.876 42,3 2,755 2,487 6*10-3  0,336±0,100 0,270-0,498 

6. Oxhe 2017 27 9,5±1,4 7,3-9,4  0,867 163,3 3,060 5,885 <2*10-16  0,137±0,016 0,116-0,160 
 2018 53 16,7±5,4 10,7-23,3  0,979 2380 3,086 2,871 <2,2*10-16  0,453±0,078 0,344-0,580 
 2019 78 20,5±6,1 12,7-32,1  0,947 1335 3,079 2,890 <2,2*1016  0,131±0,030 0,103-0,161 
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Figure 13: Longueur totale et facteur de condition chez les recrues anguilles 0+ : 2017(a) et (a’), les 

recrues anguilles 1+ : 2018 (b) et (b’) et les recrues anguilles 2+ : 2019 (c) et (c’) en fonction de la 

rivière. 
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Figure 14: Relation poids – longueur chez les recrues anguilles  0+ : 2017, les recrues anguilles 1+ : 

2018 et les recrues anguilles 2+ : 2019 (toutes les rivières réunies). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15: Relation entre le coefficient d’allométrie et le facteur de condition chez les recrues anguilles 

(toutes les rivières réunies). 

 

3.3.- Stade de développement 

Trois stades de développement (FI, FII, MII) sont identifiés chez les recrues anguilles 2+ : 2019 

(tableau 7). Dans la Berwinne, on retrouve les trois stades. On en dénombre 2 dans 2 rivières 

notamment les FI et MII dans la Gueule et les FI et FII dans le Wayai. Un seul stade (FI) est 

observé dans le Hoegne et le Winamplanche. Dans toutes les rivières réunies, le stade FI 
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prédomine et représente>90% des recrues anguilles 2+ : 2019 (figure 16). Les anguilles de stade 

FII sont de plus grande taille que les anguilles de stade FI. 

Tableau 6: Stades de développement chez les recrues anguilles 2+ : 2019 en fonction de la rivière. 

 Stade  

 FI  FII  MII 

 Abondance  LT (cm)  Abondance  LT (cm)  Abondance  LT (cm) 
 
Rivières  

 
n 

 
% 

 Moyenne 
(min-max) 

  
n 

 
% 

 
 

Moyenne 
(min-max) 

  
n 

 
% 

 
 

Moyenne 
(min-max) 

1. Berwinne 32 88,9  27,7 
(18,8-
44,0) 

 2 5,6  50,7 
(46,9-54,5) 

 2 5,6  28,8 
(27,1-30,4) 

2. Gueule 
 

22 95,7  28 
(20,1) 

 - -  -  1 4,3  28,4 
(28,4) 

3. Wayai 
 

31 96,9  27,9  
(16,1-36) 

 1 3,1  
 

56 
(36) 

 - -  - 

4. Hoëgne 
 

9 100  25,5 
(19,8-
31,6) 

 - -  -  - -  - 

5.Winamplanche 
 

3 100  22,1 
(17,7-30) 

 - -  -  - -  - 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16: Synthèse des stades de développement chez les recrues anguilles 2+ : 2019 dans toutes les rivières 

réunies. 

3.4.- Dispersion 

3.4.1.- Dispersion longitudinale 

 

Les résultats de dispersion longitudinale montrent la présence des recrues anguilles en amont 

comme en aval du point « 0 » de déversement des civelles en 2017(figure 17 et tableau7). Avec 

l’âge post repeuplement en rivière, on observe une absence de capture d’individus 2+ : 2019 au 

niveau du point « 0 ».  La rivière Oxhe montre une présence des recrues anguilles 1+ et 2+ en 

position exclusivement aval par rapport au point « 0 ».  La distance linéaire de dispersion 

couvre la quasi-totalité du linéaire du secteur pêché.  
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Figure 17: Dispersion longitudinale chez les recrues anguilles 0+ : 2017 (a), les recrues anguilles 

1+ : 2018 (b) et les recrues anguilles  2+ : 2019 (c) dans les rivières étudiées. 

Tableau 7: Distance linéaire de dispersion chez les recrues anguilles 0+ (2017), les recrues anguilles 

1+ (2018) et les recrues anguilles  2+ (2019) dans les rivières étudiées. 

   Positions extrêmes 
(distance linéaire en m) 

  
 

 
Rivières 

 
Anné
e  

 
n 

 
100% 

 
90% 

 n au 
point 0 

Rapport 
Amont : Aval 

 
X² ;    p-value 

1. Berwinne 2017 167 -82 à +86  (166 m) -24 à +75  (99 m)  5 3 : 1  18,87 ;   14,03*10-5 

 2018 183 -100 à +100 (200m) -89 à +81 (170m)  3 1 : 1 3,24   ;  71,86*10-1 
 2019 143 -110 à +107 (207m) -102 à+96 (198m)  - 2 : 1  1,15 ;   0,2845 

2. Gueule 2017 39 -75 à +95 (173m) -78 à +45 (123m)  3 1 : 1 0,50 ;   0,47 
 2018 28 -100 à +100 (200m) -93 à +75 (168m)  2 1 : 1 0 ; 1 
 2019 30 -94 à +68 (162m) -81 à + 67 (147m)  - 1 : 1 0 ; 1 

3. Wayai 2017 74 -97 à +94 (191m) -91 à +94 (185m)  2 1 : 1,4 1,01; 0,316 

 2018 73 -96 à +100 (196m) -83 à +95 (178m)   - 2 : 2 2,39 ; 0,122 
 2019 71 -150 à +105 (255m) -105 à +100 (200m)  - 2 : 1 0,72 ; 0,40 
4. Hoëgne 2017 19 -92/+92 (184m) -72 à +92 (164m)  - 2 : 2 0.45 ; 0,5023 
 2018 63 -97/+95 (192m) -87 à +78 (165m)  1 1 : 1 0 ; 1 
 2019 13 -118/+5 (123m) -117 à +6 (123m)  - 1 : 13 5,04 ;  24,74*10-1 

5.Winamplanche 2017 - - -  - - - 
 2018 37 -83/+88 (171m) -83 à +28 (111m)  - 1 : 5 12,83 ; 34,13*10-3 
 2019 7 -94/++25 (119m) -88 à +22 (110m)  - 2 : 1 0 ; 1 

6. Oxhe 2017 28 -86/+96 (182m) -79 à +93 (166m)  1 2 : 1 0,70 ; 40,22 
 2018 53 -295/-124 (171m) -283 à 124 (134m)  -  - : 53 - 
 2019 82 -295/-105 (190m) -267 à -121 (146m)  -   - : 82 - 

 

(a) (b) (c) 

Ber: Berwinne     Hoe: Hoegne    Wai: Wayai 

 Gue: Gueule  Oxh: Oxhe  Win: Winamplanche  

a b c 
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3.4.2.- Dispersion latérale 

Les résultats de dispersion latérale montrent la présence des recrues anguilles sur toute la coupe 

transversale (le milieu, la rive droite et la rive gauche) des rivières à l’exception de la Gueule 

où on retrouve des recrues anguilles 2+ : 2019 dans les habitats situés uniquement près des rives 

(figure 18). La majorité de recrues anguilles sont capturées près de rives (>60% d’anguilles 

capturées ; test de Chi2= 1.273, p = 5,293*10-4) dans toutes les rivières à l’exception de la 

Berwinne où on capture chaque année près de la moitié d’anguilles au centre du cours d’eau.  

 

 

Figure 18: Dispersion latérale chez les recrues anguilles 0+ : 2017(a), les recrues anguilles 1+ : 2018 

(b) et les recrues anguilles 2+ : 2019 (c) dans les rivières étudiées. 
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3.5.- Faune aquatique sympatrique 

La composition de la faune aquatique sympatrique aux recrues anguilles est globalement 

composée de 20 espèces dont 5 sont potentiellement prédatrices des recrues anguilles (figure 

19 et tableau 8). Parmi les espèces prédatrices, il y a la truite fario, le silure, le brochet, l’anguille 

européenne résidente et l’écrevisse. En revanche, l’abondance de ces espèces prédatrices est 

faible et limitée à la présence de quelques spécimens dans les rivières étudiées à l’exception de 

la truite fario qui est très abondante et serait de ce fait le prédateur le plus redoutable.  

Tableau 8: Composition spécifique de la faune aquatique sympatrique aux recrues anguilles 0+ : 2017, 
recrues anguilles 1+ : 2018 et recrues anguilles 2+ : 2019 dans les rivières étudiées (présence). 

 
 

 
 

 
Faune aquatique 

   
 

Rivières Année Composition n  n anguilles 

1. Berwinne 2017 ❷⓬❹❻❽⓭⓱⓰ 8  163 
 2018 ❷⓬❻❽⓭⓰❿⓮⓯ 9  183 
 2019 ❷⓬⓯❸❺❻❽⓭ 8  144 
 Sous 

total 
❷⓬❸❹❺❻❽❿⓭⓮⓯⓰⓱ 13  - 

2. Gueule 2017 ⓬❾❿❸❿⓮⓱❷❹❻❼❽⓰ 13  39 
 2018 ⓬❿⓰❶❷❸❹❻❼❽❾⓫⓭⓮⓱⓲ 16  33 
 2019 ⓬❿⓫❶❷❸❹❺❻❼❽❾⓭ 13  30 
 Sous 

total  
⓬❿⓰❶❷❸❹❺❻❼❽❾❿⓫⓭⓮⓱⓲ 18  - 

3. Wayai 2017 ⓬⓯⓭❹❷❽ 6  74 
 2018 ⓬⓯⓰❷❹❽⓭❿ 8  81 
 2019 ⓬⓯❷❹❸❽⓭⓳ 8  72 
 Sous 

total  
⓬❷⓯⓰❹❽⓭❿❸⓳ 10  - 

4. Hoëgne 2017 ⓯⓬❼❷❽⓭ 6  19 
 2018 ⓬❷❼❽⓯ 5  66 
 2019 ⓬❷❸❺❻❽⓭⓯ 8  13 
 Sous 

total 
⓬❷❸❺❻❽⓭⓯❼ 9  - 

5.Winamplanche 2017 ⓬❷⓯ 3  - 
 2018 ⓬❷❽❿⓮⓯ 6  39 
 2019 ⓬❷❸❽⓭⓯⓴ 7  8 
 Sous 

total 
⓬❷❸❽❿⓭⓮⓯⓴ 9  - 

6. Oxhe 2017 ⓬❼⓰❷❽ 5  28 
 2018 ⓬❷⓰ 3  55 
 2019 ⓬❷❻❼❽ 5  82 
 Sous 

total 
⓬❷❻❼❽⓰ 6  - 
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Figure 19: La faune aquatique sympatrique des recrues anguilles 0+ : 2017, des recrues anguilles 1+ : 2018 et 

des recrues anguilles 2+ : 2019 dans les rivières étudiées. 
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IV. Discussions 

4.1.- Abondance et densité des recrues anguilles 

La présence de recrues d’anguilles dans les 6 cours d’eau qui ont fait l’objet d’un repeuplement 

est un signal fort d’une opération réussie de translocation opérée en 2017. Elle démontre 

également la capacité de jeunes stades d’anguille à coloniser le réseau hydrographique wallon 

dans la diversité typologique des cours d’eau d’un point de vue hydromorphologique, 

physicochimique et trophique. Elle implique également au regard du déclin drastique du 

processus de colonisation naturelle par des anguilles sauvages que cette pratique a 

probablement un bel avenir en Wallonie. La variabilité en abondance et densité observée entre 

les rivières révèle cependant une différence de capacité d’accueil entre les cours d’eau, élément 

auquel les gestionnaires des rivières devraient prêter attention lors de la sélection des rivières à 

des fins de repeuplement de conservation de l’espèce. Le choix devrait être orienté vers des 

cours d’eau présentant la typologie du cours d’eau meilleur recruteur en anguilles (comme la 

Berwinne dans notre étude).  

Avec des densités restaurées des peuplements d’anguilles nous atteignons la valeur maximale 

de 13 individus au 100 m², le repeuplement apparait comme une mesure crédible de 

conservation et sauvegarde de l’espèce. Mais les densités réelles seraient encore beaucoup plus 

importantes que les densités observées à cause du comportement cryptique de l’espèce (Ovidio 

et al., 2013) et de la capturabilité faible de l’anguille (taux de capture = 25% dans la Berwinne : 

Nzau Matondo et al., 2020). La densité maximale observée situerait ce cours d’eau en zone aval 

du bassin versant à une distance de moins de 50 km amont par rapport à la zone limite 

d’influence des marées selon les estimations de Ibbotson et al.(2002), or, on est dans notre étude 

à environ 340 km de la mer du Nord. 

 

4.2.- Performance de croissance et Stade de développement des anguilles 2+ 

Les recrues anguilles grandissent en taille corporelle après leur déversement en rivières au stade 

de civelles. Les anguilles marquées (LT, 1+ : 22 cm ; 2+ : 26 cm) montrent des tailles plus 

élevées que les anguilles non-marquées (LT, 1+ : 19 cm ; 2+ : 25 cm). En revanche le taux 

d’accroissement annuel de la taille entre les 2 groupes d’anguilles (valeur moyenne, anguilles 

marquées = 8 cm/an et anguilles non-marquées = 11 cm/an) ne diffère pas significativement. 

Ces résultats semblent minimiser l’influence du marquage sur la croissance des recrues 

anguilles mais une telle affirmation nécessiterait une expérimentation sérieuse en milieu 

contrôlée. Chez les anguilles marquées, la croissance moyenne annuelle varie entre les rivières 

et est de 5 à 9 cm/an dépendant du niveau trophique de chaque rivière. Ces performances de 

croissance sont comparables à celles observées dans des milieux eutrophes européens (3,6 à 5,1 

cm/an : Pedersen 2000 ; 2,3 à 4,9 cm/an : Simon et al., 2013; 3 à 6,9 cm /an : Silm et al., 2017; 

2 à 5 cm/an : Bisgaard et Pedersen 1991; 2,2 cm/an : Ovidio et al. 2015). Les performances de 

croissance observées dans cette étude révèlent que les cours d’eau sélectionnés sont des bons 

milieux de croissance des recrues anguilles après le repeuplement. Ceci est soutenu par la 

croissance observée globalement positive annuellement révélée par des coefficients 

d’allométrie de type majorant b >3 montrant que les anguilles évoluent dans des bonnes niches 

écologiques. Le facteur de condition K qui permet d’évaluer l’embonpoint des individus varie 

en moyenne entre les rivières et l’âge et est généralement entre 0,03 et 0,453 (maximum 1,23) 

apparait cohérent (individus en bon état de santé) d’autant plus que les anguilles 0+, 1+ et 2+ 

examinées sont encore en pleine phase de croissance et l’espèce possède un corps serpentiforme 

(Renault, 2011), dont la partie antérieure est cylindrique et la partie postérieure est comprimée 
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latéralement (FAO, 2009). Van Ginneken et al. (2007) rapportent les valeurs de K chez les 

anguilles européennes varient entre 0,16 et 0,22. Le stade de développement influence les 

valeurs de K, elles sont élevées chez les anguilles ayant terminé leur phase de croissance.  

La majorité des anguilles 2+ sont des individus femelles (97,1%) en phase de croissance (les 

stades FI = 94,2% et FII = 2,9%) d’après le calcul des indices/stades d’argenture (Durif et al., 

2003). Les mâles sédentaires pré-migrants (stade MII = 2,9%) sont très minoritaires. Ceci 

implique que les anguilles de la cohorte 2017 ont probablement encore beaucoup d’années à 

vivre dans nos cours d’eau avant leur migration de reproduction vers la mer de Sargasses. 

 

IV. 3.- Dispersion longitudinale et latérale 

Les stades de civelles (transparentes et pigmentées) et d’anguillettes sont connus pour une 

expression de comportement intense de colonisation vers l’amont des rivières par densité-

dépendance (Lafaille et al., 2000 ; Ibbotson et al., 2002; Nzau Matondo& Ovidio, 2018). Les 

pêches électriques de capture réalisées dans cette étude révèlent que la dispersion longitudinale 

des anguilles 0+, 1+ et 2+ a eu lieu vers l’amont comme vers l’aval des points de déversement 

au stade des civelles, le point « 0 », dans des rivières. Ceci démontre que les anguilles issues 

du repeuplement sont donc capables d’explorer la rivière dans les deux sens (amont et aval) 

afin de trouver et d’exploiter les habitats qui leurs sont favorables. La distance linéaire de 

dispersion couvre la quasi-totalité du linéaire du secteur pêché. La présence d’anguilles 1+ et 

2+ observée exclusivement en aval du cours d’eau appelé Oxhe sur le secteur 2-Ombret 

s’explique par le fait que ce secteur est situé complètement en aval du point de déversement de 

civelles situé en amont, sur le secteur 1-Ombret. Le choix du secteur 2-Ombret est justifié par 

la présence abondante d’habitats plus productifs favorables à la survie et à la croissance des 

recrues anguilles.  

La dispersion latérale montre l’exploitation de la coupe transversale complète de la rivière. 

Mais le taux d’utilisation élevé des rives par rapport au milieu des cours d’eau est couramment 

observé dans plusieurs études sur l’écologie de l’anguille (Ovidio et al., 2015; Séleck, 2017; 

Colson, 2018). La préférence pour les rives est probablement due à la disponibilité abondante 

en abris de bonne qualité offrant une protection optimale contre le courant et les prédateurs 

(Ovidio et al., 2015). L’utilisation importante du centre du cours d’eau, la Berwinne, serait 

facilité par les courants faibles et l’abondance d’abris de bonne qualité observés dans les 100 

m amont par rapport au point de déversement des civelles, lesquels sont situés dans la zone de 

débit réservé. 

 

IV. 4.- Faune aquatique sympatrique 

La composition de la faune aquatique sympatrique des recrues anguilles est globalement 

composée de 20 espèces dont 5 sont potentiellement prédatrices des anguilles. Ceci pourrait 

révéler que l’implantation des civelles dans les rivières réceptrices ne semble pas modifier la 

structure et la composition de communauté ichthyenne existante dans les rivières réceptrices. 

De même, l’anguille, jusqu’à l’âge de 4 ans post repeuplement (anguille 3+), est capable de 

vivre avec plusieurs espèces de la faune aquatique et même avec les espèces qui peuvent exercer 

une prédation sur elle.  
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V. Conclusion 

Cette étude s’inscrit dans le cadre des recherches menées par le LDPH dans le cadre du projet 

FEAMP repeuplement en civelles. Elle vise à étudier l’abondance, la croissance, le stade de 

développement et la dispersion de l'anguille européenne recrutée dans une diversité typologique 

des cours d'eau du bassin hydrographique de la Meuse belge. La méthodologie utilisée implique 

l’utilisation de la technique de pêche électrique réalisée annuellement depuis 2017. 

Les résultats obtenus ont montré que dans leurs rivières réceptrices, pourtant typologiquement 

différentes d’un point hydromorphologique, physicochimique et trophique, les civelles 

transloquées survivent, grandissent et se dispersent pour exploiter les habitats situés sur les 

profils complets longitudinal et latéral de la rivière. Les performances de recrutement et de 

croissances observées sont globalement convenables (et même très bonnes dans certains cours 

d’eau) et comparables à celles rapportées chez les anguilles européennes des bons milieux 

aquatiques. Ce qui démontre les potentialités énormes pour la pratique de repeuplement de 

restauration et conservation des peuplements altérés dans les cours d’eau du réseau 

hydrographique wallon. Le repeuplement, si il est réalisé correctement, peut être considéré 

comme une mesure efficace qui contribue à la reconstitution des stocks d’anguilles européennes 

perdus dans les zones géographiquement éloignées de la mer du Nord (>340 km).  

VI. Perspectives et Recommandations 
Dans le but d’approfondir les connaissances scientifiques en ce qui concerne la pratique du 

repeuplement, il serait utile de: 

 Poursuivre les suivis d’abondance des recrues anguilles sur des longs linéaires en ciblant 

l’inventaire sur des habitats les plus productifs. 

 Poursuivre sur le long terme l’évolution de la croissance, de l’abondance, du stade de 

développement et de la dispersion sur les secteurs régulièrement pêchés. 

 Transposer les acquis de cette étude vers des cours d’eau qui ne sont pas encore alevinés 

en civelles, dans le but d’améliorer les stocks locaux d’anguilles et dans le moyen et 

long terme, contribuer aux stocks dévalants d’anguilles argentées se reproduisant en 

mer de Sargasses. 

Cette étude nous a apportée des connaissances non seulement sur la biologie de l’espèce mais 

aussi sur l’efficacité de la pratique de repeuplement en civelles d’anguille européenne dans les 

cours d’eau du bassin hydrographique de la Meuse belge. Sur le plan pratique et pour la gestion 

de la biodiversité dans les cours d’eau, nos propositions sont les suivantes : 

 Utiliser ces informations dans la sélection des cours d’eau à repeupler pour une 

meilleure efficacité et réussite du repeuplement. 

 Modifier et renforcer la capacité d’accueil des rivières pour garantir une bonne qualité 

des recrues anguilles (bon état de santé), tout en apportant des bons abris (substrats 

grossiers). 
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Figure 1: Température moyenne journalière expérimentée par les anguilles de la cohorte 2017 de 2017 

à 2019. BER : Berwinne, GUE : Gueule, WAY : Wayai, OXH : Oxhe, HOE : Hoegne et WIN : 

Winamplanche indiquent les niveaux de la température moyenne journalière de chaque rivière.  
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Figure 2: (a) Pêche électrique de capture, marquage et recapture et (b) recrues anguilles de la cohorte 

2017. 
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Figure 3: manipulations liées aux suivis des recrues anguilles de la cohorte 2017, (a) Pesée, (b) mesure de la 

longueur totale, (c) marque RFID, (d) insertion de la marque, (e) anguille marquée et (d) mesures 

physicochimiques des eaux (kit Jbl) des rivières alevinées. 

 

 


